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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE CEZAY 

 

Date de la convocation : 18 janvier 2024 

Afférents au CM : 11              Présents : 8                Votants : 10 
 

SÉANCE DU 26 JANVIER 2024 
 

L’an DEUX MIL VINGT TROIS, le 26 janvier 2024, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence 
de Mme GIRY Marie-Thérèse, Maire. 
 

PRÉSENTS : Marie-Thérèse GIRY, Carole PALLANCHE, Sergio FERNANDES-RIOS, Aurélie THOMAS, 
Cédric SOUCHON, Jonathan JACQUET, Hubert COUDOUR, Delphine JACQUET 

POUVOIRS : Mireille BROTTES représentée par Carole PALLANCHE, Ophélie BERNARD représentée 
par Marie-Thérèse GIRY 

ABSENT : Clément VERNIN 

SECRÉTAIRE : Delphine JACQUET 

 
 

ORGANISATION DES RYTHMES SCOLAIRES RPI AILLEUX / CEZAY / SAINT MARTIN LA SAUVETÉ 
 

 
Vu le code de l’éducation ; 

Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l’organisation de la semaine 
scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires publiques ; 

  
Vu les articles D.521-10 ; D.521-12 du code de l’éducation ;  

Considérant que l'organisation scolaire sur 4 jours permet aux enfants de bénéficier d'une 
journée de repos, que cette organisation est actée de longue date, qu'aucun retour des 
communes membres du RPI ou de la direction n'est contraire à celle-ci. 

  
Le conseil municipal, après avoir entendu l'exposé de Madame le maire, décide : 

• de déroger à l’organisation de la semaine scolaire dans les écoles maternelles et 
élémentaires publiques concernées, 

• d’approuver l’organisation de la semaine scolaire sur 4 jours, 
• de proposer au directeur académique des services de l’éducation nationale (DASEN) 

l’organisation de la semaine scolaire comme il l'est précité. 



  
Copie certifiée conforme. 
 
 
Nombre de voix pour : 10 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d'abstention : 0 
 
Résultat : adoptée 
 

À Cezay, le vendredi 26 janvier 2024 
 

Le Maire, Marie-Thérèse GIRY        La Secrétaire, Delphine JACQUET 
 


